
[Traduction du Greffe] 

 
CONCLUSIONS FINALES DES MALDIVES 

 
 
Conformément à l’article 75, paragraphe 2, du Règlement du Tribunal, et pour les 
raisons exposées durant les phases écrite et orale de l’instance, la République des 
Maldives prie la Chambre spéciale de dire et juger que : 
 

a) La revendication par Maurice d’un plateau continental au-delà de 200 M des 
lignes de base à partir desquelles est mesurée sa mer territoriale est rejetée 
pour : 

 
i) Défaut de compétence de la Chambre spéciale ; et/ou 
ii) Irrecevabilité. 

 
b) La frontière maritime unique entre les Parties se compose d’une série de 

lignes géodésiques reliant les points 1 à 46, tels qu’ils sont exposés aux 
pages 69 et 70 de la duplique des Maldives ; 

 
c) En ce qui concerne les zones économiques exclusives des Parties, la 

frontière maritime qui les sépare relie le point 46 au point 47bis en suivant la 
limite des 200 M mesurée à partir des lignes de base des Maldives, tel qu’il 
est exposé à la page 70 de la duplique des Maldives ; 

 
d) En ce qui concerne les plateaux continentaux des Parties, la frontière 

maritime entre les Parties continue à se composer d’une série de lignes 
géodésiques reliant les points exposés à la page 70 de la duplique des 
Maldives, jusqu’à ce qu’elle atteigne l’extrémité du titre des Maldives sur un 
plateau continental au-delà de 200 M des lignes de base à partir desquelles 
est mesurée la largeur de leur mer territoriale (dont le tracé se fera 
ultérieurement selon les recommandations de la Commission des limites du 
plateau continental). 

 
L’Attorney-General,  
Agent de la République des Maldives 
 
(signé) 
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